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OIT
Eliminer la pauvreté et le chômage dans le monde entier, satisfaire
les besoins essentiels des plus déshérités, humaniser le monde du
travail: tels sont les thèmes majeurs de l'action de l'Organisation
internationale du travail (OIT), Depuis sa fondation, en 1919, elle
s'est efforcée d'œuvrer en vue de promouvoir la justice sociale.
La croissance économique n'a pas résolu le problème de la
pauvreté dans le monde. Des centaines de millions d'hommes et de
femmes vivent encore avec des revenus dérisoires dans la misère
la plus totale, en dépit des stratégies internationales et des plans
nationaux de développement.
L'OIT a mis en œuvre un concept de développement nouveau, Elle
encourage tous les pays à donner aux plus déshérités les moyens
d'atteindre un niveau de vie minimum aussitôt que le développement
économique en offre la possiblité. Ce minimum comprend la
satisfaction des besoins matériels élémentaires - alimentation, habillement

et logement - ainsi que des moyens d'instruction, des soins
médicaux et des services sanitaires. Il inclut également des possibilités

d'emploi rémunérateur et productif et le droit d'agir librement
et sans contrainte.
Plusieurs organisations des Nations Unies ont apporté leur
concours à l'OIT dans la poursuite de ces objectifs qui associent la
croissance et les besoins essentiels des pauvres.
Pour l'OIT, créer des emplois ne suffit pas: il importe aussi d'en
améliorer la qualité. D'où le lancement d'un programme parallèle à
celui de l'emploi, destiné à améliorer les conditions et le milieu de
travail. Dans ce domaine, l'OIT a déterminé le cadre international
dans lequel peuvent s'inscrire les initiatives nationales et locales en
faveur de l'amélioration de la sécurité et de la satisfaction au travail.
Le succès des mesures destinées à résoudre ces problèmes dépend
pour une large part de la possibilité offerte à toutes les forces
productives de participer pleinement à l'élaboration de la politique
économique et sociale. C'est pourquoi l'OIT accorde aussi une grande
importance au renforcement du tripartisme et des systèmes de
relations professionnelles.
La protection et la promotion des droits de l'homme a toujours été
une des fonctions majeures de l'OIT, particulièrement quand le
bien-être économique et social des travailleurs est en cause. Cette
activité se traduit par l'élaboration de conventions et de recommandations

relatives aux droits fondamentaux de l'homme, à l'emploi, à
la formation, aux conditions de travail, à la sécurité sociale, aux
relations professionnelles et à diverses autres questions sociales.
A ce jour, 153 conventions et 161 recommandations ont été adoptées
et l'OIT dispose d'une procédure spéciale pour en promouvoir
l'application.
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Un autre aspect important de la tâche de l'OIT consiste à aider les
différents pays grâce aux conseils de ses experts et à l'assistance
technique, notamment dans des domaines tels que la formation
professionnelle, le perfectionnement des cadres dirigeants, la
planification de la main-d'œuvre, ainsi que le développement des coopératives

et des petites industries, la sécurité sociale et l'éducation
ouvrière.
La Conférence internationale du travail se réunit tous les ans à
Genève. Parmi ses principales fonctions figurent l'adoption des
normes internationales du travail, l'approbation définitive du budget
de l'Organisation et - tous les trois ans- l'élection des membres du
Conseil d'administration. Les délégations nationales comprennent
deux délégués gouvernementaux, un délégué employeur et un délégué

travailleur dont chacun est libre d'exprimer son point de vue et
de voter en toute indépendance.
Le Conseil d'administration du Bureau international du travail est
l'organe exécutif de l'Organisation. Il se réunit plusieurs fois par
année et se compose de 28 membres gouvernementaux, 14 membres
employeurs et 14 membres travailleurs. Il désigne le directeur général,

supervise le travail du Bureau, propose le budget de l'OIT à la
Conférence et remplit d'autres fonctions que lui confère la Constitution

de l'OIT.
Le Bureau international du travail, à Genève, est le secrétariat de
l'OIT. Il dirige les opérations de coopération technique et constitue
un centre de recherche et de publication.
L'OIT compte actuellement 140 Etats membres. Le directeur général
du BIT est M. Francis Blanchard (France).
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